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Mon époux 
s’endette au jeu. 
Ai-je à craindre?
QUESTION: «Mon conjoint est 
un accro des jeux d’argent et 
s’endette beaucoup. Dois-je 
m’inquiéter par rapport à mon 
patrimoine?»

RÉPONSE: Lorsque vous vous mariez, 
vous pouvez soit prévoir un contrat de 
mariage spécifique (devant notaire), soit 
laisser le régime légal ordinaire s’appliquer. 
Dans le premier cas, vous pouvez opter pour 
le régime de la séparation ou celui de la 
communauté de biens. Dans le second cas, 
le régime de la «participation aux acquêts» 
s’applique. Ce n’est que dans le régime 
spécifique de la «communauté de biens» 
qu’il faut vraiment vous inquiéter si votre 
conjoint s’endette. Ses créanciers peuvent 
s’en prendre à son patrimoine propre mais 
également à la moitié des biens que les 
époux possèdent en commun. Pour ce faire, 
il faut d’abord passer par une procédure de 
liquidation du régime matrimonial qui 
déterminera la part des biens communs qui 
revient à votre conjoint et sur laquelle 
s’étendra les droits de ses créanciers dans la 
saisie. Ainsi, dans la mesure où vous auriez 
acquis de nombreux biens en commun pour 
la famille, la moitié de ceux-ci risquent 
d’être saisis puis réalisés pour payer les 
créanciers de votre conjoint. Si vous vous 
mariez sous le régime de la «séparation de 
biens» ou simplement sous le régime 
ordinaire de la «participation aux acquêts», 
votre conjoint répond seul de ses dettes sur 
tous ses biens. Cela signifie qu’en cas de 
saisie, les créanciers ne pourront s’en 
prendre qu’à ses biens et non pas à ceux  
de son conjoint. Vos biens ainsi que les 
expectatives de votre conjoint sur vos 
acquêts (votre part aux biens du couple) 
sont ainsi épargnés. Cette règle ne s’applique 
naturellement que dans la mesure où vous 
n’avez pas consenti au jeu de votre époux et 
qu’il n’est pas possible de démontrer qu’il 
jouait au nom du couple. _

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA 
à Lausanne. 
www.asloca.ch

Mon immeuble 
rénové, dois-je 
payer plus?
QUESTION: «Le propriétaire  
a fait des rénovations dans 
l’immeuble. Peut-il augmenter 
le loyer, alors que rien n’a été 
fait dans mon appartement?»

Me antoine anken, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Je veux vendre. 
Ai-je besoin d’un 
notaire?
QUESTION: «Je souhaite 
vendre ma maison, ai-je 
absolument besoin d’un 
notaire, et quels services me 
rendra-t-il?»

RÉPONSE: Oui, la loi prévoit que 
lorsque d’«importantes réparations» ont été 
effectuées dans un immeuble, le bailleur est 
en droit d’augmenter le loyer. C’est valable 
même si l’appartement du locataire n’a pas 
été rénové et que, par exemple, seules les 
façades et la toiture ont été refaites. Toute-
fois, seule une partie du coût de l’investis-
sement peut être répercutée sur le loyer,  
de l’ordre de 50% à 70% selon la loi. En 
effet, lorsque de gros travaux sont entrepris 
dans un bâtiment, il y a toujours une part  
de ces derniers qui apportent une plus-value 
et justifie une augmentation de loyer,  
alors qu’une autre part ne constitue que  
des réparations. Par exemple, l’isolation des 
façades amène une amélioration, alors que  
la peinture constitue de l’entretien. La loi 
fixe donc une fourchette sur la part 
présumée de plus-value pouvant entraîner 
une hausse. Cela permet de simplifier le 
calcul et d’encourager les propriétaires  
à rénover les immeubles. Cette règle 
simplificatrice n’est pas applicable lorsqu’on 
peut déterminer exactement le coût des 
améliorations dans les travaux exécutés (rare 
en pratique). Le locataire qui veut vérifier si 
l’augmentation notifiée est exacte n’a guère 
d’autre choix que de la contester dans les 
trente jours devant l’autorité de conciliation 
et de demander parallèlement au bailleur les 
documents justifiant sa hausse. Disposant de 
toutes les pièces utiles, un spécialiste pourra 
effectuer des calculs permettant de contrôler 
si le bailleur a correctement répercuté le 
coût de l’investissement sur les loyers. Dans 
la plupart des cas, une contestation permet 
de diminuer le montant de l’augmentation, 
le bailleur se montrant souvent un peu trop 
gourmand. _

RÉPONSE: En Suisse, la vente d’un 
bien immobilier doit obligatoirement  
se faire devant un officier public qu’en 
Romandie on appelle notaire. Généra-
lement choisi par l’acheteur (parce que 
c’est lui qui assume les frais de la 
transaction), il veille à l’équilibre des 
accords, à leur fidèle exécution et à la 
sécurité juridique d’une transaction 
économiquement importante. En outre,  
le notaire informe acheteur et vendeur  
de leurs obligations légales et conven-
tionnelles, cas échéant les assiste pour y 
satisfaire et, par ses conseils, les oriente vers 
les solutions qui, dans les limites de la loi, 
sont propres à en réduire les effets négatifs. 
Parmi les services les plus fréquents que 
peut vous rendre le notaire, on citera 
l’autorisation de vendre au regard du droit 
foncier rural, si votre terrain est en zone 
agricole, ou au regard de la protection des 
locataires, si vous vendez un appartement, 
ou encore l’éventuel accord de l’Etat quant 
au prix de vente, si vous revendez un bien 
dont la construction a été subventionnée. 
Le notaire examinera aussi plusieurs aspects 
fiscaux, vérifiera si la vente engendre un 
impôt sur le bénéfice, cas échéant en 
calculera le montant, et, si vous vendez 
votre logement pour en acquérir un autre, 
regardera si les conditions sont remplies 
pour que cette imposition soit différée.  
Si vous aviez fait appel à un emprunt ou  
à votre 2e pilier pour acheter, il prendra 
également contact avec votre banque ou 
votre prévoyance professionnelle, pour 
arrêter les montants à leur rembourser  
par le débit du prix. Enfin le notaire vous 
assure le transfert concomitant de la 
propriété et du prix. _

Manchester United a acquis la  
médaille de champion du monde 
1966 du footballeur anglais  
Nobby Stiles pour 215 000 euros.  
Ce dernier l’a vendue au profit  
de ses enfants.

Une santé  
à 60 milliards
En 2008, chaque habitant de Suisse  
a dépensé en moyenne 7589 francs 
pour sa santé. Le système de soins 
helvétique aura donc coûté 58,453 
milliards de francs, selon une étude de 
l’Office fédéral de la statistique. Les 
coûts de la santé représentent 10,7% 
de notre PIB. Les 45% des coûts résul-
tent des soins donnés dans les insti-
tuts hospitaliers et 31% sont constitués 
des traitements ambulatoires.

 8,5
milliards
Ce sont les pertes de 
la Banque nationale 
suisse (BNS) durant 
les neuf premiers mois 
de l’année. Celles-ci 
s’expliquent par les  
investissements  
importants sur le mar-
ché des changes, où  
la BNS a massivement 
acheté des euros ainsi 
que des dollars afin 
que le franc ne s’ap-
précie pas trop forte-
ment et ne pénalise 
pas trop les exporta-
tions helvétiques.

«J’aime beaucoup 
dépenser!»
Quel rapport entretenez-
vous avec l’argent?
Un rapport sain dans le 
sens où je le dépense. 
Pour moi, l’argent 
sert à obtenir quel-
que chose, il n’est 
pas une fin en soi.
Comment le dé-
pensez-vous?
En voyages, 
week-ends dans des 
villes, en vêtements, sor-
ties, restos… En achats de li-
vres aussi. Comme, en rentrant 
chez moi, je passe toujours de-
vant une librairie bien connue, 
je me retrouve régulièrement 
à la caisse avec plusieurs bou-
quins sous le bras.
Le chef de la Culture dépense- 
t-il aussi pour des objets d’art?
Oui, j’ai acheté 
récemment 
un tableau du 

Les magasins Wal-Mart au top
La chaîne Wal-Mart est 
l’entreprise américaine 
qui génère le plus gros 
chiffre d’affaires. Selon  
le magazine Fortune, ce 
dernier s’élève à 408 mil-
liards de dollars, soit large-
ment plus que le deuxième, 
le pétrolier Exxon Mobil avec 
284 milliards. Le bénéfice  
de Wal-Mart se monte à 
14 milliards de dollars.

peintre écossais Seward 
et une gravure ancienne de 
la ville de Lausanne.
En spectacles aussi?
Pour ça, j’ai la chance de faire 
un métier où je suis beaucoup 
invité.
Quelle est votre dernière gran-
de dépense?
L’achat d’un appartement à 
Marseille.
Que regrettez-vous d’avoir 
acheté?
Rien. Je n’achète que quand 

je suis sûr de ce que je veux.
Jouez-vous à des jeux d’argent?

Non. Je ne suis pas 
très joueur. J’aime 
beaucoup dépenser, 
mais pas perdre 
de l’argent pour 
rien. J’ai joué une 
fois à la roulette 
sur le paquebot 
Queen Mary II, 
j’ai d’ailleurs tout 
perdu.
Jouez-vous en 

Bourse?
Non, pour  
cela il faudrait 
suivre les 
cours, s’inté-
resser. Ce serait 
comme une 
démarche admi-
nistrative pour 
moi et je les 
limite au strict 

minimum. _
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Mon argentParoles d’experts

Médaille en or

Fabien Ruf 
Le chef de  
la Culture 
lausannoise 
est beau-
coup plus 
cigale que 
fourmi.
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